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----------

ARTICLE 44 A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article repousse de 62 à 63 ans l'âge minimal de départ à la retraite alors que le Gouvernement 
travaille à une réforme systémique qui devrait être soumise au Parlement l'année prochaine, au 
terme d'une concertation approfondie.

Il vous est donc proposé de le supprimer.


